
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

15/02/2023

21/02/2023
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Restructuration du secteur Figuerolles à Gignac la Nerthe, création d'un programme de logements
Bouygues Immobilier
Jean-Michel Bergeret Directeurs des Opérations
SA
562
Rubrique 39) B. Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha, ou dont la surface de plancher ou l'emprise au sol est supérieure ou égale à 10 000m².
Le projet dans son ensemble comprend une superficie de 3ha et prévoit environ 29 600m² de surface de plancher.
Le projet de logements s’implantera sur 5 secteurs différents ( 5 lots) dans l’enceinte du périmètre. Il occupera une emprise au sol totale d’environ 10 225 m²  avec une offre de stationnements d’environ 757 places.L'opération se situe en grande partie sur des sites déjà bâtis (entrepôts, activités...), une démolition sur ces parcelles sera nécessaire avant la réalisation de l'opération.Afin de garantir la cohérence d'ensemble 1 seul formulaire cas par cas est déposé pour les 5 secteurs afin de ne pas fractionner l'opération qui répond à un objectif d'ensemble. En effet, le dépôt par lot par lot ne serait pas soumis à demande d'examen au cas par cas.Par ailleurs, ce projet a fait l'objet d'une Déclaration de Projet valant mise en compatibilité du PLUI Marseille Provence.
091
546
010
l'objectif du projet est de développer une opération de construction d'environ 460 logements collectifs. Cette opération d’environ 29 600 m² de SDP se situe sur la séquence « entrée de ville » en articulation avec le projet de requalification de la route départementale en Boulevard Urbain Multimodal (BUM).La création de cette séquence a pour objectif de marquer l’entrée de ville par un segment habité entre le carrefour des Granettes et le carrefour de Figuerolles. Sa conception dans le paysage  passe par la mise en place des dispositions suivantes :   - Renforcer le caractère urbain et habité de cette séquence,   - Constituer un front bâti le long de la voie ;   - Favoriser les opérations de logements complémentairement aux projets en cours ;   - Favoriser la nature en villeLe présent formulaire cas par cas et les différentes annexes vont permettre de répondre aux recommandation de la MRAE émises lors de la Déclaration de Projet valant Mise en Compatibilité du PLUi.
L’exécution de l’opération s’échelonnera sur deux phases de travaux, une première phase prévisionnelle sera lancée à la fin du premier semestre 2023, pour une livraison prévue en fin d’année 2025. Cette phase concernera les lots 01,02, 03 et 04.La phase 2 prévoit le lancement des travaux sur le lot 05, à la fin du premier semestre de 2024 pour une livraison souhaitée en fin 2026.
Les bâtiments seront étagés sur une hauteur maximale en R+2+attique et alignés sur la voie publique, afin de dessiner une façade urbaine le long d’un axe majeur. La disposition du bâti s’attache à assurer une transparence visuelle et une porosité, marquées par l’aménagement d’espaces végétalisés, permettant d’alterner le plein et le vide au niveau du front bâti.Le principe d’épannelage retenu dans la conception du projet répond à plusieurs objectifs :- Créer une urbanisation de couture avec les quartiers pavillonnaires avoisinants,- Créer une densité suffisante en coeur de programme pour imperméabiliser au minimum les sols et offrir une part très importante d’espaces de nature,- Limiter les effets du « masque » d’un bâtiment sur l’autre,- Préserver la « monumentalité » des alignements d’arbres sur le boulevard.Afin de créer un véritable lieu de vie dans le quartier, des espaces communs et de rencontres favoriseront ces usages à l’intérieur des ilots. En effet, le coeur du projet est aménagé en espace de détente et de loisirs. Ces derniers sont parsemés de bosquets de chênes et d’érables, afin de réduire certains vis-à-vis entre les bâtiments.
Permis d’aménagerPermis de construire
457 logements29 603 m²10 225 m²40%54%
Nombre de logements sur l'ensemble du projetSurface de plancher totale crééeEmprise au sol totale% Emprise au Sol% d'espace végétalisé moyen
BE 358 BE 359 BD 119 BD 312 BD  310BD  311BE 347BE 348 BE 349BE 350BD  123BD 70BD 71BD 121Quartier Figuerolles, Av. Mitterrand Bouches-du-Rhône
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
La commune de Gignac-la-Nerthe fait l’objet d’un Plan de Prévention des Risques de mouvements différentiels de terrain liés au phénomène de retrait-gonflement des argiles. Ce dernier a été approuvé en juillet 2007.Le site de Projet se situe en zone faiblement à Moyennement exposé.
2
2 sites recensés qui feront l'objet d'une démolition:- SARL Toutes PIECES AUTO //SARL AutoCasse Gignac / Démantèlement d'épaves, récupération de matières métalliques recyclables (ferrailleur, casse auto... )- Société Technique et Industrielle du Midi : Forge, marteaux mécaniques, emboutissage, estampage, matriçage découpage ; métallurgie des poudresChaudronnerie, tonnellerie
2
1
1
1
Le site de projet est situé à  650 m de la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Côte bleu – chaîne de l’Estaque » ; (Séparée du site par l'A 55)
1
1
Le projet nécessitera des terrassements ainsi que la démolition des différentsbâtiments.Ces matériaux seront acheminés vers les centres de tri spécifique.Les terres végétales issues des terrassements pourront être réutilisées pourl'aménagement en surface du projet où de nombreux espaces verts sontprévus.
1
1
1
1
A l’échelle du secteur de projet aucun habitat d’intérêt communautaire n’a été identifié. Les habitats recensés sur le site de projet sont communs, et présentent des enjeux de conservation nuls à faibles.Le projet, tel que présenté, n’est pas de nature à engendrer des incidences directes et indirectes sur les habitats et la flore d’intérêt communautaire
1
Le site s’implante dans une zone très urbanisée, enclavée entre les bâtiments et les routes. Les inventaires faune-flore réalisée ce printemps ont révélé des enjeux modérés à fort pour les oiseaux.Ces conclusions ne sont néanmoins pas rédhibitoires pour l’aménagement de la zone au regard des espèces anthropophiles recensées.
1
1
Il s'agit d'un projet de renouvellement urbain.
1
Un volet hydraulique pour la gestion des eaux pluviales a été réalisé afin de garantir la prise en compte du ruissellement et la non aggravation de la situation en aval.
1
1
1
1
Excepté la phase travaux, le projet ne sera pas source de bruit . Le caractèreurbain du site est pris en compte dans l'acoustique des bâtiments pourrépondre aux exigences de confort associées à la typologie des usages.Une étude acoustique est jointe au présent dossier.
1
2
La création de logements va nécessairement engendrer une augmentation des déplacements à l'échelle du site. Néanmoins, le projet s'inscrit dans une réflexion globale en lien direct avec le développement des transports en commun.
2
1
1
1
1
Le projet nécessitera en phase exploitation la mise en œuvre d'un éclairagepublic au niveau des différents accès.Cependant , le site est localisé dans un environnement urbain qui est déjàémetteur de lumière. Le projet ne sera pas source d'émission lumineuse significative à l'échelle du quartier.
2
1
Le projet a fait l'objet d'une étude qualité de l'air jointe au présent dossier.La conclusion est la suivante : l’aménagement projeté « 400 logements à Gignac-la-Nerthe » n’est pas de nature à exercer d’impact significatif, ni sur la qualité de l’air du secteur étudié ni sur la santé des populations environnantes et futures du projet.
1
1
En phase exploitation, la création de nouveaux logements sera à l'origine d'une nouvelle production dedéchets ménagers.Ces derniers feront l'objet d'une collecte, d'un t ri et d'une valorisation dans lacontinuité du service en vigueur sur le territoire.
L'opération sera raccordée au réseau pluvial et au réseau eaux uséesexistants. Une étude de dimensionnement a été réalisée et est jointe au présent dossier.
2
Le site est déjà artificialisé et à usage d'activités.Sa vocation sera donc modifiée pour accueillir des logements.
2
1
1
1
Le projet a été traité dans son ensemble afin de cerner les enjeux environnementaux de la requalification de ce secteur. Des points de vigilances avait été soulevés par la MRAE lors de l'avis sur la Déclaration de Projet. Les études nécessaires ont été réalisées : trafic, Air/santé ainsi que bruit.Les annexes facultatives permettent aussi de montrer la qualité paysagère du projet et l'intégration de la problématiques des îlots de chaleur.
Le projet consiste à restructurer une entrée de ville dégradée en proposant un programme de logements. Les porteurs de projet s'inscrivent dans une logique globale et vertueuse en déposant un cas par cas sur l'ensemble des 5 secteurs et en réalisant les études nécessaires pour assurer la qualité environnementale du projet. Au regard des enjeux, de la prise en compte de ceux-ci en amont du dépôt de la demande d'examen au cas par cas, nous estimons que cette opération peut être dispensée d'évaluation environnementale.
Annexe facultative comprenant :- Expertises écologiques;- Etude trafic/ Accès;- Etude Air;- Etude Bruit.- Etude de la capacité des réseaux.
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